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Ce colloque a été pensé dans le contexte du Brexit. Le projet initial d’une journée 

franco-britannique a toutefois rapidement pris de l’ampleur avec les réponses positives 

et immédiates de plusieurs intervenants étrangers et français qui nous ont fait l’honneur 

de leur présence à Nancy ce jeudi 14 décembre 2017. Qu'ils en soient, à nouveau, très 

sincèrement remerciés. 

Le thème de la journée a donc été étendu à la situation présente de l’Europe sociale mais 

aussi à son devenir, dans une temporalité parfaite puisque le colloque s'est tenu moins 

d’un mois après le sommet de Göteborg au cours duquel les dirigeants des Etats 

membres de l’UE ont adopté un socle européen des droits sociaux. 

L'initiative de la publication des actes de ce colloque dans la présente revue revient à 

Carmen Salcedo que je tiens à remercier très vivement. Cette publication laissera une 

trace de cette belle journée, même si les communications de Sylvaine Laulom (sur les 

droits sociaux face aux libertés économiques dans la jurisprudence de la CJUE), 

d’Aurora Vimercati (sur les transformations du droit du travail italien) et de Pascal 

Lokiec (propos conclusifs) n'ont pu y être intégrés, faute de temps. 

Qu'il me soit permis de conclure en adressant tous mes remerciement à ceux qui ont 

permis qu’un tel colloque se tienne : l’Institut François Gény, la Faculté de droit de 
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Nancy, l’Association française de droit du travail et bien entendu toute l'équipe de 

l’Institut régional du travail de Nancy. 

 

 


